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CIIAMURE D'AsMBnL E>E

Jkudi, 1 4e. Fevrier, î803
La Chambre en Cornité, fur cette

partie de la Harangue de Son Excel-
lence le Lieut. Gouverneur, qui a
rapport aux Priions et Maifons de
Correiaion.

Mr. .Cil/, a proposé de refou-
dre, "cqu'une nouvelle Prifon efn in-
difpenifxblement' nécelîre pour le
flitri tde Monitréal;" il a lu pLufieurs
rgrc/in/eio~ns des Grands Jurés du
distri& de Montréal, oùi on repréfeite
l'etat de la Prifon, comme entièrement
,nfiflitliit pour la comnodit des Pri-
foniuiers, et même pour les empècher
de s'echapper, et qu'elle cil ilcapable
de reparation.

Il a été fecondé5 par Mr. le juge'
l:dn, et la réfolution a paff1 unanti-

nement. Une pareille re'folution
pour une maifon de correction 'a

ontreal 'a außgi paffe' unanimement.

Mr. Cilil a proposé enfuitc de
refoudre que la prilbn aéluelle de
Quebec, cit capable.de re'paration de
mamtere 'a être fure et commode
pour des prifoîuiers de toutes defcrip-

i'u que o ni ment le.
*iîmcuu. uien ruuuîn .în 'rdre qu'ilnt don.

t a Ch.,nh. N . r piu, a rt Iti-
d.iiiare palt ci d'aar la 14 iiitiiui uc ujein d'in'.n.î e , iocý 'ie fai ri luftrum n ics reAt.incu

ec't inean mri e ruai, en ie r it ja4JUv oI'iocutuou d ,au iiiiibrc par cci n[.juiiinei.
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FEBRU ARY, 1803 c105
iMr. Berthelot, Mr. .knut, Mr. le

7uge De Bonne et Mr. Perrau!t, fe font
Opposés à la motion :la prifon aauelle
n'a point éte' faite pour fervir de Pri-
fon; il y a des cachots où il feroit
cruel de mettre des hommes; les au-
tres appartements font mal divisés ; il
n'y a point de diflinSiion pour les pri-
fonniers ; la muraille du nord n'a point
de jour et fert pour les fortifications
leair n'y circule point en été, en hiver-
il eft impoflible de les chauffer; la
maifon n'a que trente pieds de profon-
deur; il n'y a point de cour, et l'em-
placement ne permet pas d'en faire
une; en outre, la fituation eft mal
fine, le tout fe trouve tel qu'il eft im-
poflible d'en faire une prifon, de la na-
niere que. la commodité et la fanté des
prifonnîiers le requièrent. La maifon
n'appartient pas au civil; elle a été
couairuite du tems du gouvernement
François pour des cafernes, et em-
ployée pour des ufages militaires:
pourquoi prendre l'argent de la Pro-
vmce pour la réparation d'une maifon
qui pourroit nous être oté au' premier
mpoment? Pourquoi ne point employer.
cet argent pour conifrire une Prifon
à Quebec atfli bien qu'à Montréal -
ce n'cl pas par jaloufie; mais, nous
C avons autant befoin que les M'ies-
sieurs de Montreal. Conf±ruire des
bâtiments publics n'eft autre chofe,
que d'ôter l'argent du public, d'une
mam et le remettre dans l'autre. Les
Ouvriers le gagnent, ils le remettent
aux commerçans; le commerce en en
augmente, chacun s'en trouve mieux,
et il rentre dans la caiffie publique.
Cependant comme la Chambre pour-
roit avoit: befoin d'information, ils é_
toient d'opinion d'ajourner la confidé-
ration de la motion à un. attre jour,
et Mr le juge .De Bonne a fait une
motion pour l'ajourner à Mercredi,

Mr. Lee.r, Mr. le juge Panet, Mr.
Planté, Mr. Craigie et Mr. M'Gi/ fe
font opposé à l'ajournement ; ils e-
toient d'opinion que la prifon ac'luelle
étoit capable de répar ation, d'une ma-


